
 

 

 

 

Cahier des charges 

« Les clubs présentent… Les Jeux ! » 

 

1. Le projet devra obligatoirement être accompagné d’un dossier de participation papier 

dûment rempli (dossier téléchargeable sur  http://www.normandie2014.com/venir-aux-

jeux/acheter-ses-billets 

 

2. Un seul projet déposé par club (même numéro d’adhérent FFE)  

3. Les projets devront être déposés (possibilité d’un envoi courrier) avant le  30 avril 2014  à  

« Challenges JEM 2014 » 

Maison du Cheval 

GIP JEM 

6 avenue Maréchal Montgomery 

14000 CAEN 

 

Pour être pris en compte, le projet devra obligatoirement respecter le cahier des charges. 

4. Respecter le sujet « Les clubs présentent les Jeux » 

5.  Au moins un enseignant d’équitation ou animateur impliqué.  

6. Le projet devra réunir au moins 10 personnes du centre équestre 

7. Un poney/cheval devra être visible dans le projet 

8.  Il peut s’agir de films, photos, livres, BD, illustrations, livres photos, clip musical, spectacles...  

9. Les supports acceptés pour les projets sont au choix : Clé USB, CD, CD-ROM, DVD, Format 

papier, poster, livre ou photos. Si le projet est visible sur internet, le lien vers un site internet 

ou un site de partage devra être clairement précisé dans le dossier d’inscription. 

10. Durée maximale vidéo, clip, enregistrements sonores : 10 min 

11.  Les créations devront être strictement personnelles. Le participant ne peut pas :  

o Reprendre un élément appartenant à un film, musique ou photographie déjà existant 

http://www.normandie2014.com/venir-aux-jeux/acheter-ses-billets
http://www.normandie2014.com/venir-aux-jeux/acheter-ses-billets


o Représenter une personne dont l’accord n’aurait pas été préalablement obtenu,  

o Représenter des marques commerciales ou,  

o Représenter des objets, meubles ou immeubles juridiquement protégés. 

 

12. Les créations ne devront pas comporter de caractère discriminatoire, raciste, injurieux ou 

diffamatoire. Les créations ne doivent pas non plus servir un discours commercial, de 

propagande religieuse, politique ou sectaire  

13. La participant garantit aux organisateurs contre toute action ou recours qui pourraient être 

intentés par des tiers du fait de la diffusion des visuels dans le cadre du concours, notamment 

pour atteinte à leur image, à leur vie privée ou tout autre droit qu’ils pourraient faire valoir 

notamment au titre des droits de propriété intellectuelle. Chaque participant veille 

notamment à recueillir l’autorisation de tout tiers dont l’image est reproduite. 


